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Je sUis…

… chef d’exploitation ou 

d’entreprise agricole.
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mA retrAite

de QUOi est-eLLe 
COmPOsée ?
La retraite obligatoire des non-
salariés agricoles est composée :

• d’une retraite de base divisée 
en deux parties : une retraite 
forfaitaire (lorsque l’activité non 
salariée agricole est exercée à titre 
exclusif ou principal) et une retraite 
proportionnelle par points ;

• d’une retraite complémentaire 
obligatoire, mise en place en 2003 
pour les chefs d’exploitation ou 
d’entreprise agricole et en 2011 pour 
les collaborateurs d’exploitation ou 
d’entreprise agricole et pour les aides 
familiaux, également par points.

mA retrAite de BAse

à QUeL Âge POUrrAi-Je 
Prendre mA retrAite ?
Les conditions sont les mêmes 
que pour les salariés du secteur 
privé (voir page 12).
Si vous ne remplissez pas la durée 
d’assurance requise en fonction de 
votre génération pour bénéfi cier du 
taux plein ou si vous n’appartenez pas 
à l’une des catégories déjà listées pour 
bénéfi cier du taux plein, votre retraite 
(forfaitaire et proportionnelle) se verra 
appliquer une décote). 

Cette décote est déterminée en 
fonction de votre âge et de votre durée 
d’assurance à la date de départ 
à la retraite que vous choisissez. 
La décote est une réduction défi nitive 
de la pension.

La décote est calculée pour chaque 
trimestre manquant par rapport  :

Les bénéfi ciaires de la retraite sont les non-salariés du 
secteur agricole :
• chef d’exploitation ou d’entreprise agricole ;
• ancien conjoint participant aux travaux (ce statut a été 
supprimé au 1er janvier 2009) ;
• collaborateur d’exploitation ou d’entreprise agricole ;
• aide familial agricole.
ils cotisent à la mutualité sociale agricole (msa) qui gère leur 
retraite de base et complémentaire. 
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• soit à la durée exigée pour le taux 
plein ;

• soit à l’âge permettant de bénéficier 
du taux plein (de 65 à 67 ans selon 
l’année de naissance de l’assuré).

La minoration est égale au produit 
du plus petit de ces deux nombres, 
arrondis au nombre immédiatement 
supérieur, par le coefficient suivant :

• 2,25 % pour l’assuré né en 1945 ;

• 2,125 % pour l’assuré né en 1946 ;

• 2 % pour l’assuré né en 1947 ;

• 1,875 % pour l’assuré né en 1948 ;

• 1,75 % pour l’assuré né en 1949 ;

• 1,625 % pour l’assuré né en 1950 ;

• 1,5 % pour l’assuré né en 1951 ;

• 1,375 % pour l’assuré né en 1952 ;

• 1,25 % pour l’assuré né après 1952.

Les coefficients de minoration restent 
fixés en fonction de votre date de 
naissance jusqu’à la génération 1952 
et sont applicables quelle que soit la 
date d’effet de votre retraite.

MA RETRAITE DE BASE 

COMMENT EST-ELLE 
CALCULÉE ?
Votre retraite de base se compose d’un 
ou deux éléments :

❚ Une retraite forfaitaire (RF)
La retraite forfaitaire est attribuée au 
chef d’exploitation ou d’entreprise 
agricole, au collaborateur d’exploitation 
ou d’entreprise agricole ou à l’ancien 
conjoint participant aux travaux et aux 
membres de sa famille lorsque l’activité 
non salariée agricole était exercée à titre 
exclusif ou principal.

Elle est déterminée sur la base d’un 
montant intégral (3 248,48 euros au  
1er avril 2011 en valeur annuelle).  
Ce montant est proratisé en fonction 
du nombre d’années d’assurance 
validées dans le régime des non-
salariés agricoles rapporté à la durée 
de référence exigée pour sa génération 
(voir tableau page 42). 

La durée d’assurance NSA est le 
nombre d’années exercées en tant que 
non-salarié agricole à titre exclusif ou 
principal et retenues dans la limite de la 
durée de référence.

La durée de référence dans le régime 
NSA est fixée en fonction de l’année de 
naissance de l’assuré.

	 Année de	 Durée pour	
	 naissance	 obtenir un taux plein

avant 1949 	 160 trimestres
	 1949	 161 trimestres
	 1950	 162 trimestres
	 1951	 163 trimestres
	 1952	 164 trimestres
	 1953	 165 trimestres
	 1954	 165 trimestres

Retraite forfaitaire 
= montant intégral 
x �(durée d’assurance NSA/durée 

de référence) 

Retraite à taux plein
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❚ Une retraite proportionnelle 
par points (RP)
La retraite proportionnelle est attribuée : 
au chef d’exploitation ou d’entreprise 
agricole, à l’aide familial agricole pour la 
carrière accomplie depuis le 1er janvier 
1994 et au conjoint collaborateur du 
chef d’exploitation ou d’entreprise 
agricole pour la carrière accomplie 
depuis le 1er janvier 1999.

Les modalités d’acquisition des droits à 
la retraite proportionnelle diffèrent selon 
le statut de l’assuré. 

Pour les collaborateurs et les membres 
de la famille, la cotisation est calculée 
sur une assiette forfaitaire et le nombre 
de points est fi xe : 16 points. 

Pour les chefs d’exploitation ou 
d’entreprise agricole, le nombre 
de points varie selon leurs revenus 
professionnels : de 23 à 103 points 
en fonction du barème. 

Les cotisations sont calculées 
en fonction :
• du revenu cadastral jusqu’en 1989 ;

• du montant des revenus 
professionnels à compter du 
1er janvier 1990 et dans la limite du 
plafond de la Sécurité sociale.

De plus, certaines périodes assimilées 
peuvent donner lieu à l’attribution de 
points de RP (majoration de durée 
d’assurance pour enfant).

La retraite proportionnelle est la contrepartie de la cotisation d’assurance vieillesse agricole (ava).
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La retraite proportionnelle
est calculée :
• en multipliant la valeur du point 
(3,817 euros au 1er avril 2011 en 
valeur annuelle) par le nombre total 
de points acquis ; 

• puis, pour tenir compte 
de l’allongement de la durée de 
référence depuis 2004 dans le régime 
non salarié agricole et du barème des 
points fi xé pour une durée de 
référence non salariée agricole de 
37,5 ans, il faut appliquer au montant 
de la RP un rapport égal à 37,5/durée 
de référence NSA déterminée par 
l’année de naissance de l’assuré 
(voir tableau ci-contre).

 

N est le nombre total de points 
acquis par l’assuré au moment du 
départ à la retraite.

VS est la valeur de service du point à 
la date de liquidation des droits.

La durée de référence exigée dans le 
régime NSA est fi xée en fonction de 
l’année de naissance de l’assuré.

Si vous avez travaillé en 
tant qu’aide familial agricole 
entre 14 et 21 ans, vous 
avez la possibilité de racheter 
ces périodes. en l’absence de 
rachat, l’activité d’aide familial 
exercée entre 18 et 21 ans peut 
être validée au titre de période 
équivalente servant à la détermi-
nation du taux de la retraite. en 
outre, les aides familiaux sont 
désormais affi liés à l’assurance 
vieillesse dès l’âge de 16 ans, 
comme c’est déjà le cas en 
matière d’assurance maladie, 
de maternité et d’invalidité. 
cette affi liation permet la valida-
tion pour le calcul de la retraite 
des périodes d’activité exercées 
en tant qu’aide familial agricole. 
le chef d’exploitation doit alors 
cotiser pour le compte de l’aide 
familial agricole dès que celui-ci 
atteint l’âge de 16 ans.

 Année de Durée de référence 
 naissance NSA

 1945 38,5 années ou 154 trimestres

 1946 39 années ou 156 trimestres

 1947 39,5 années ou 158 trimestres

 1948 40 années ou 160 trimestres

 1949 40,25 années ou 161 trimestres

 1950 40,5 années ou 162 trimestres

 1951 40,75 années ou 163 trimestres

 1952 41 années ou 164 trimestres

 1953 41,25 années ou 165 trimestres

 1954 41,25 années ou 165 trimestres

Retraite proportionnelle 
= N 

x VS 

x (37,5/durée de référence) 



43

1/ ma retraite selon mon statut

❚ Une retraite plafonnée
La retraite d’un non-salarié (retraite 
forfaitaire et retraite proportionnelle) 
est limitée à 50 % du plafond annuel 
de la Sécurité sociale. 

❚ Une majoration de la retraite 
de base
Depuis le 1er janvier 2009, les 
retraites des non-salariés agricoles 
sont majorées sous certaines 
conditions.

L’assuré dont la pension a pris effet 
à compter du 1er janvier 2002 doit 
justifi er :

• d’une durée d’assurance tous 
régimes (150 à 165 trimestres 
selon la génération de l’assuré) ou 
des conditions nécessaires pour 
bénéfi cier d’une pension de retraite à 
taux plein dans le régime non salarié 
agricole ;

• d’une durée minimale d’assurance 
à titre exclusif ou principal dans 
le régime non salarié agricole, au 
moins égale à 17,5 années.

L’objectif est de garantir un montant 
minimum de retraite personnelle 
de base pour les assurés ayant fait 
valoir l’intégralité de leurs droits à 
retraite auprès de tous les régimes.

La majoration cumulée au total des 
retraites (base + complémentaire) 
versées à l’assuré tous régimes 
confondus ne peut pas dépasser le 
plafond de 824,15 euros 
(au 1er avril 2011).

Pour une carrière complète non 
salariée agricole, ce minimum de 
retraite sera égal à 658,63 euros par 
mois pour les chefs d’exploitation 
et les personnes veuves et à 
523,36 euros par mois pour les 
collaborateurs d’exploitation ou 
d’entreprise agricole, les anciens 
conjoints participant aux travaux et 
les aides familiaux. 

Pour une carrière incomplète 
non salariée agricole, ce montant 
minimum sera alors proportionnel à 
la durée d’assurance.

❚ Une retraite mensualisée
Depuis le 1er janvier 2004, les 
retraites des non-salariés agricoles 
sont servies mensuellement et à 
terme échu, comme dans la plupart 
des autres régimes de retraite.

Depuis 2009, les retraites des non-salariés agricoles peuvent être majorées sous certaines conditions.
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MA RETRAITE COMPLÉMENTAIRE (RCO) 
UN RÉGIME PAR POINTS
Le champ de la RCO, exclusivement 
réservée, depuis 2003, aux chefs 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole, est étendu aux 
collaborateurs d’exploitation  
ou d’entreprise agricole (conjoints 
mariés, concubins ou partenaires  
de Pacs) et aux aides familiaux. 
Depuis le 1er janvier 2011,  
ceux-ci seront dorénavant affiliés  
au régime de la RCO. 
Le montant de la retraite 
complémentaire est fonction du 
nombre de points correspondant  
aux cotisations versées.

Pension de réversion  

EN CAS DE DÉCÈS
Vous pouvez obtenir une pension de 
réversion si vous avez au moins  
55 ans. Cet âge peut être abaissé à 
51 ans si votre conjoint ou  
ex-conjoint est décédé avant le  
1er janvier 2009 et si vous disposez 
de ressources ne dépassant pas  
un plafond autorisé variable selon 
votre situation familiale.

Si vous vivez seul, il s’agit de vos 
ressources personnelles.

Si vous vivez en couple (à la suite 
d’un remariage, Pacs, concubinage), 
vous devez également déclarer les 
ressources de votre conjoint actuel 
ou concubin ou partenaire Pacs.

La pension de réversion représente 
54 % du montant de la retraite  
que percevait (ou aurait perçu) le 
conjoint décédé.

Depuis le 1er janvier 2010, si vous 
avez au moins l’âge d’obtention du 
taux plein (65 à 67 ans en fonction 
de l’année de naissance) et que vous 
remplissez toutes les conditions, 
votre pension de réversion des 
régimes de base est majorée de 
11,1 %. Si le total des retraites et de 
la majoration dépasse le plafond de 
ressources (9 889,8 euros annuels 
au 1er avril 2011), la majoration est 
réduite du montant du dépassement.

La retraite complémentaire 
obligatoire ouvre également 
droit à une pension de réversion. 
Cette retraite est égale à 54 % 
de la part des droits acquis par 
cotisations et gratuits de la retraite 
complémentaire obligatoire du 
chef d’exploitation ou d’entreprise 
agricole décédé. Son attribution 
n’est pas soumise à des conditions 
de ressources.
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PréPArer sA retrAite

démArCHes et COntACts
❚ Préparer sa demande de retraite
Tenez à jour le décompte de vos 
points de retraite, sans oublier ce qui 
peut vous être attribué par validation 
gratuite ou par rachat.

Rassemblez les documents 
nécessaires à la constitution de votre 
dossier : reconstituez les différentes 
activités que vous avez pu exercer 
au cours de votre vie, sans oublier 
les périodes où vous n’auriez pas été 
exploitant agricole.

❚ Quand faire sa demande ?
Aucune retraite n’est attribuée 
automatiquement. La date d’effet 
intervient au premier jour du mois 
qui suit votre demande et au plus 
tôt le premier jour du mois qui suit 
la date à laquelle vous avez atteint 
l’âge légal de la retraite (sauf en cas 
de retraite anticipée).

❚ Comment faire sa demande ?
Une seule demande est nécessaire 
pour obtenir vos retraites si vous 
avez exercé une activité agricole 
(salariée ou non salariée MSA), 
une activité salariée relevant du 
régime général (Cnav), une activité 
artisanale ou commerciale (RSI). 
Il suffi t de déposer votre demande 
auprès de l’organisme de retraite de 
votre choix, de préférence celui dont 
relève votre dernière activité. Celui-
ci transmettra les informations aux 
autres organismes dont vous relevez. 

Si vous avez exercé une activité 
salariée, vous devez également 
demander votre retraite 
complémentaire.

Pour les exploitants, la demande 
unique de retraite vaut également 
pour la retraite complémentaire 
obligatoire (RCO).

l’âge légal de la retraite (sauf en cas 
Vous devezreconstituer les différentes activités que vous avez pu exercer au cours de votre vie.


